
 FLASH TECHNIQUE

LA PÉRIODE DE PRÉPARATION
AU RECLASSEMENT (PPR)

L’article L. 826-2 du code général de la fonction publique stipule que : « Le fonctionnaire reconnu 
inapte à l’exercice de ses fonctions a droit à une période de préparation au reclassement, pendant 
une durée maximale d’un an. Cette période est assimilée à une période de service effectif. La 
Période de Préparation au Reclassement (PPR) a pour objet de préparer et de former l’agent 
pour l’exercice de nouvelles fonctions compatibles avec son état de santé dans sa collectivité 
ou dans toute autre structure relevant de la fonction publique d’État, de la fonction publique 
territoriale ou de la fonction publique hospitalière.
Elle a but d’accompagner l’agent vers un reclassement

Les textes

	�Code général de la fonction publique (articles L. 826-2 et L. 826-7)

	�Décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié

	�Décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié

	�Note d’information DGCL n° 19-005296-D du 30 juillet 2019

La PPR : quand et pour qui ?

La PPR concerne les agents titulaires.
Les fonctionnaires stagiaires n’ont aucun droit 
au reclassement pour inaptitude physique pas 
plus les agents contractuels de droit public.

La condition préalable au déclenchement 
d’une PPR repose sur le constat d’une inapti-
tude du fonctionnaire à remplir les fonctions 
correspondant aux emplois de son grade.

Le constat de l’inaptitude est établi par le 
Conseil médical en formation restreinte durant 
un congé pour raison de santé :

• Congé de maladie ordinaire
• Congé de longue ou de grave maladie

• Congé de longue durée
• CITIS (ou congé pour accident du travail

ou pour maladie professionnelle)

La PPR est déclenchée lorsque l’état de santé 
du fonctionnaire, sans lui interdire d’exercer 
toute activité, ne lui permet plus de remplir les 
fonctions correspondant aux emplois de son 
grade.

La PPR ne peut donc être mise en œuvre que 
dans le cas où le fonctionnaire est inapte à 
exercer l’ensemble des fonctions que son 
grade d’appartenance lui donne vocation à 
remplir. Il ne peut donc pas avoir de PPR en 
cas d’inaptitude à toutes fonctions.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000682037/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000521836/?isSuggest=true
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/sites/default/files/migration/circulaire_ppr_signee_30_juillet_2019.pdf


Le déroulement de la procédure

	� La saisi du Conseil médical en formation 
restreinte :

La collectivité doit saisir le Conseil médical 
qui se réunira en formation restreinte pour 
constater l’inaptitude à remplir les fonctions 
correspondant aux emplois du grade dont 
relève l’agent.

Ensuite si l’agent est déclaré inapte à son poste, 
la collectivité l’informera, à réception de

l’avis émis par le Conseil médical, de son droit 
à bénéficier d’une période de préparation au 
reclassement.

	�Placement de l’agent en PPR

Le placement en PPR est effectué à une date 
variable en fonction de la situation du fonc-
tionnaire :

• Si l’agent est déjà placé en congé pour
raison de santé au moment de la récep-
tion de l’avis du Conseil médical, la PPR
débutera à la suite de son arrêt maladie

• Si l’agent est encore en fonction, la PPR
débutera à réception de l’avis portant
sur l’inaptitude à tous les emplois de son
grade, par la collectivité.

Depuis la réforme introduite par le décret 
n°2022-626 du 22 avril 2022, la PPR peut 
également débuter, si l’agent le demande, à 
compter de la date à laquelle l’avis du Conseil 
médical a été sollicité.

• La date de début de la PPR peut égale-
ment être reportée en cas d’accord entre
l’agent la collectivité et le Centre de ges-
tion, pour une durée de 2 mois maxi-
mum. Dans ce cas, l’agent est maintenu
en position d’activité durant le report.

	� Le projet de convention

La collectivité et le Centre de gestion éta-
blissent, avec l’agent et à l’aide d’une conven-
tion, un projet qui définit le contenu de la PPR, 
ses modalités de mise en œuvre et la durée 
au terme de laquelle il devra présenter une 
demande de reclassement.

Lorsque l’agent effectue la PPR en dehors 
de sa collectivité d’affectation, la collectivité 
d’accueil est associée à l’élaboration de la 
convention de PPR pour ce qui concerne les 
modalités d’accueil de l’agent. Parallèlement, 
la collectivité et le Centre de gestion engagent 
avec l’agent une recherche d’emploi dans un 
corps ou cadre d’emplois.

Durant cette phase du projet de conven-
tion, l’agent est susceptible de bénéficier de 
périodes de formation, d’observation ou de 
mise en situation sur un ou plusieurs postes 
au sein de sa collectivité ou auprès de toute 
administration.

Le projet de convention de PPR est notifié à 
l’agent au plus tard 2 mois après le début de la 
PPR. Il dispose alors d’un délai de 15 jours pour 
la signer.

	�Mise en œuvre de la convention

Une fois la PPR acceptée par l’agent, les 
actions prévues dans la convention sont mises 
en œuvre.

L’agent peut ainsi bénéficier d’actions de for-
mation (ex : CNFPT), de périodes d’observa-
tion afin de découvrir de nouveaux environne-
ments professionnels et de périodes de mises 
en situation professionnelle ou d’immersion 
(avec le Centre de gestion).

Ces périodes peuvent être effectuées sur un 
ou plusieurs postes dans la collectivité d’ori-
gine du fonctionnaire ou auprès d’une admi-
nistration.



CONTACT

La mise en œuvre de la PPR fait l’objet d’une 
évaluation régulière, fixée dans la convention 
et réalisée par la collectivité ou le Centre de 
gestion, conjointement avec l’agent, afin d’ap-
précier et d’ajuster le contenu, la durée et les 
modalités de mise en œuvre du projet.

	� Situation de l’agent pendant la PPR

Pendant la PPR, l’agent est en position d’ac-
tivité dans son cadre d’emplois d’origine. Il 
continue de bénéficier de son droit à dérou-
lement de carrière et des garanties attachées à 
la position d’activité (congés annuels, congés 
pour raison de santé notamment).

Dans le cas où il bénéficie, au cours de la PPR, 
de congés pour raison de santé, d’un CITIS, 
d’un congé de maternité ou de l’un des congés 
liés aux charges parentales, la date de fin de la 
PPR est reportée de la durée de ces congés.

Il perçoit le traitement correspondant à son 
cadre d’emplois d’origine (traitement indi-
ciaire, supplément familial de traitement). Le 

maintien du régime indemnitaire pendant la 
PPR est laissé à la libre appréciation de la col-
lectivité qui doit préciser les conditions d’attri-
bution dans la délibération s’y rapportant. En 
revanche, il ne peut prétendre à la NBI.

Fin de PPR et procédure de 
reclassement

	� Fin de la PPR

La PPR prend fin à la date du reclassement 
de l’agent et au plus tard 1 an après la date à 
laquelle elle a débuté.

À l’issue de la PPR, l’agent qui a demandé un 
reclassement est maintenu en position d’ac-
tivité jusqu’à ce que débute le reclassement, 
dans la limite de 3 mois.

La PPR peut prendre fin de manière anticipée 
en cas de reclassement de l’agent durant la PPR 
dans un autre emploi ou cadre d’emplois pro-
posé par la collectivité ou le Centre de Gestion 
mais aussi en cas de manquements au respect 
des termes de la convention ou manque d’as-
siduité en contradiction avec les termes de la 
convention.

La PPR prend également fin en cas de refus 
de l’agent, exprès ou tacite, passé le délai de 
15 jours suivant la notification du projet de 
convention de PPR.
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